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Cher collègue, 
 
J’ai pris connaissance de la question inscrite au feuilleton du 22 mars 2022 de la 
députée de Sherbrooke concernant une demande d’information portant sur 
l’avancement des travaux relatifs à l’allègement des processus administratifs liés à la 
déclaration de codes de difficulté et à la modification des règles de financement qui y 
sont associées.  
 
Tout d’abord, je souligne que de nombreuses collaborations ont été établies avec le 
réseau scolaire pour permettre la progression des travaux. En effet, au printemps 2021, 
le ministère de l’Éducation a effectué une collecte de données auprès du personnel du 
réseau scolaire à l’aide de questionnaires et d’entrevues individuelles. À 
l’automne 2021 ainsi qu’en mars 2022, des ateliers regroupant des représentants 
d’organismes scolaires ainsi que du Ministère ont été organisés afin de nous doter d’une 
vision commune, de préciser les orientations et de veiller conjointement à la cohérence 
des solutions élaborées. De plus, des spécialistes du réseau scolaire participent aux 
travaux portant sur l’élaboration d’un nouveau modèle de financement.  
 
L’année scolaire 2022-2023 sera une année de transition qui permettra au Ministère de 
veiller, avec la collaboration des acteurs du milieu, à l’optimisation ainsi qu’à la mise 
en place des nouveaux processus et du modèle de financement. Plusieurs projets pilotes 
sont déjà prévus à cet effet. 
 
Je précise que j’ai annoncé le retrait définitif du processus d’assurance qualité, 
le 23 août 2021. Cette annonce a confirmé au réseau et aux partenaires qu’il n’y aura 
pas de retour en arrière. Elle leur a permis de constater le changement de direction 
concret découlant des travaux en cours : les processus administratifs lourds et coûteux 
en ce qui a trait au temps des professionnels sont révolus.
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Des annonces seront faites au réseau scolaire et aux partenaires de l’éducation en temps 
opportun, mais je peux dès à présent réaffirmer ma volonté d’offrir une réponse 
optimale aux besoins des élèves ainsi que de dégager les ressources professionnelles 
des tâches administratives pour qu’elles puissent agir davantage auprès des élèves et 
ainsi soutenir leur réussite éducative.  
 
Je vous prie d’agréer, cher collègue, mes salutations distinguées. 
 
Le ministre, 
 
 
 
 
 
Jean-François Roberge 


